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Décision Générale colonial

Décision n° 512  instituant une Commission pour Le déclassement 
et le reclassement de timbres fiscaux.
n° 512

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

23 mai 1939

Numéro JO

n° 510 du 31/05/1939
Date  du numéro

31 mai 1939

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte française des Somalis et dépendances, Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue 

applicable à la colonie par décret du 18 juin 1884 : Vu le décret financier du 30 décembre 1912: Vu l’arrèté du 22 novembre 

1929 portant refonte des droits d’enregistrement et de timbre à la Côte française des Somalis : Vu les nécessités du service :

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er, — Une commission composée de : M. le trésorier-payeur, président ; M. le chef de la Section des finances, membre : 

M. le receveur de l’enregistrement, membre, se réunira d’urgence pour prononcer, d’une part, le déclassement de onze mille 

timbres à 0 fr. 25 et leur reclassement en dix mille timbres à 1 franc et mille timbres à 6 fr. 60; d’autre part, le déclassement de 

dix mille timbres de dimension à 3 fr, 60 et leur reclassement en timbres de dimension à 5 francs. Il sera apposé par les soins de 

l’imprimerie de Djibouti sur les timbres de 0 fr, 5 et de 5 fr. 60 déclassés les surcharges imprimées suivantes : 1 franc sur 10.000 

timbres à 0 fr, 25 ; 0 fr. 60 sur 1.000 timbres à 0 fr, 25 ; 5 franes sur 10,000 timbres à 3 fr, 60, Art, 2 — Le déclassement, l’envoi 

des timbres déclassés à l’imprimerie de Djibouti et. l’impression régulière des sur charges imprimées seront constatés par la 

commission objet de la présente décision dans des procès-verbaux soumis à l’approbation du Gouverneur. Ces procès-verbaux 

servi ront de pièces justificatives dans la comptabilité du receveur de l’enregistrement. Art. 3, — Le trésorier-pareur est charge 

de l’exécution de la présente décision.

Hubert DESCHAMPS.
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